
REUNION DES DELEGUES DU PERSONNEL 
DU 23 JUIN 2016 

 
 
QUESTION N°3401 
POSEE PAR LES DELEGUES DU PERSONNEL UNSA : BILAN AVANCEMENTS ACCORD-CADRE 2016 
Rappel de la question n°3386 posée le 26 mai 2016 par les délégués du personnel UNSA : 
Pour faire suite à la question UNSA n° 3320 du 14 avril dernier, nous souhaiterions avoir des 
précisions sur le tableau communiqué par la Direction, à savoir le nombre de bénéficiaires d’un 
avancement en 2016 et le nombre de salariés éligibles pour chacune des catégories & directions-H/F. 
 
Réponse de la direction : 
Un tableau de synthèse reprenant les principales données de la campagne d’augmentation 2016 sera 
communiqué aux délégués du personnel dans les meilleurs délais. 
 
REPONSE DE LA DIRECTION 
 
Précisions : la colonne « nombre de salariés » du tableau du 14/04/2016 est égale à « nombre de 
salariés éligibles ». 
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QUESTION N°3402 
POSEE PAR LES DELEGUES DU PERSONNEL UNSA : BILAN AVANCEMENTS ACCORD-CADRE 2016 DET A 
L’INDICE > 1100 POINTS 
Rappel de la question n°3387 posée le 26 mai 2016 par les délégués du personnel UNSA : 
Nous souhaiterions avoir des précisions sur le tableau communiqué par la Direction, à savoir le 
nombre de bénéficiaires d’un avancement en 2016 et le nombre de salariés éligibles pour chacune 
des catégories & directions-H/F. 
 
Réponse de la direction : 
Un tableau de synthèse reprenant les principales données de la campagne d’augmentation 2016 sera 
communiqué aux délégués du personnel dans les meilleurs délais. 
 
 
REPONSE DE LA DIRECTION 
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QUESTION N°3403 
POSEE PAR LES DELEGUES DU PERSONNEL UNSA : C AMP AG NE  AV ANC E ME NTS  AC C OR D-C ADR E  2016 
Rappel de la question n°3388 posée le 26 mai 2016 par les délégués du personnel UNSA : 
Merci de nous communiquer les données suivantes pour l’ensemble des salariés à l’indice : 
Nombre de salarié(e)s ayant bénéficié d’un avancement compris entre 1 et 10 points ; 
Nombre de salarié(e)s n’ayant bénéficié d’aucun avancement ; 
Nombre de salarié(e)s ayant bénéficié d’un avancement en 2015 et en 2016. 
 
Réponse de la direction : 
Un tableau de synthèse reprenant les principales données de la campagne d’augmentation 2016 sera 
communiqué aux délégués du personnel dans les meilleurs délais. 
 
 
REPONSE DE LA DIRECTION 
 
Nombre de salarié(e)s ayant bénéficié d’un avancement compris entre 1 et 10 points : 475  
Nombre de salarié(e)s n’ayant bénéficié d’aucun avancement : 271 
Nombre de salarié(e)s ayant bénéficié d’un avancement en 2015 et en 2016 : 1268 
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QUESTION N°3420 
POSEE PAR LES DELEGUES DU PERSONNEL UNSA : INONDATIONS / INTEMPERIES-PROBLEMES DE 
TRANSPORT 
 
La DRH par voie de Flash Info (n° 143-144-145) a communiqué début juin sur les instructions 
données aux directeurs et  responsables de service en termes d’attention et d’accompagnement vis à 
vis des personnels impactés, notamment en facilitant  des allocations de temps. Or il s’avère que 
certains collaborateurs sont contraints par la même DRH de poser des jours de congé alors qu’ils se 
sont trouvés dans l’incapacité de venir travailler du fait de l’impossibilité d’utiliser les transports en 
commun, défaillants.  
Merci de nous indiquer très précisément quelles sont les mesures appliquées en matière de « facilités 
accordées dans ce cadre sur demande individuelle, en termes d’allocation de temps » et pour quelles 
raisons les pratiques semblent différer en fonction des directions. 
 
 
REPONSE DE LA DIRECTION 
 
Les allocations de temps sont des mesures horaires accordées aux personnels qui, du fait des 
intempéries, ont travaillé partiellement certains jours. 
Les personnels qui n’ont pas pu venir travailler disposent de la possibilité, prévue par le protocole 
ARTT, de poser un jour exéat. Par ailleurs, afin d’éviter à ces salariés de devoir consommer des droits 
à congés, la Direction les autorise exceptionnellement à utiliser des jours crédit d’heures même s’ils 
ne disposent pas du crédit suffisant : ils seront ensuite autorisés à récupérer progressivement ces 
heures jusqu’à fin septembre – aucune relance pour débit supérieur à 5 heures ne sera donc générée 
pour ces personnes avant fin septembre. 
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QUESTION N°3421 
POSEE PAR LES DELEGUES DU PERSONNEL UNSA : BILAN MESURES D’ACCOMPAGNEMENT INONDATIONS 
JUIN 2016 
 
Merci de nous communiquer un bilan des mesures d’accompagnement  apporté aux collaborateurs 
affectés par les inondations de début juin (nombre de collaborateurs concernés par allocations de 
temps, mesures télétravail, aides MSG …). 
 
 
REPONSE DE LA DIRECTION 
 
Suite aux crues de la Seine et de certains de ses affluents, dès vendredi 3 juin midi, la MSG-Mission 
logement a pris l’initiative de la mise en œuvre d’un dispositif visant à proposer des solutions 
concrètes et opératoires de logement aux collaborateurs de la CDC confrontés à un problème 
d’hébergement. 
Le dispositif opératoire retenu a été le suivant : 
 

Phase 1 : Avant d’activer les solutions proposées par les organismes collecteurs, l’agent confronté à 
une situation de sinistre due à la crue de la Seine a été invité à s’adresser, en premier lieu, à son 
assureur qui couvre vraisemblablement la nature de ce risque par l’assurance habitation (prise en 
charge de frais d’hôtel, etc.) ; 
Ensuite, il devait se rapprocher de sa commune qui, là aussi, a pu déployer un dispositif 
d’accompagnement avec éventuellement des solutions alternatives d’hébergement. 
Ces orientations prioritaires visaient, surtout, à trouver une solution de proximité avec le lieu de 
résidence. 
Phase 2 : Si aucune solution n’était possible rapidement via les pistes précédentes, des mesures 
d’aide et d’accompagnement pouvaient être proposées par les partenaires collecteurs : ALIANCE, 
CILGERE, GIC (via DDCH (Possibilité de prise en charge de nuitée d’hôtel). 
 
Concrètement, dans un premier temps, la MSG a estimé préférable de diffuser les informations 
concernant ce dispositif par la voie des assistantes sociales ou de la mission logement, permettant, de 
ce fait, un meilleur accompagnement des personnes en de telles situations difficiles. 
 
A ce jour, suite à la diffusion des mesures d’accompagnement mises en place par la MSG pour les 
agents de l’EP qui auraient eu à faire face à des difficultés, n’ont été enregistrées que deux demandes 
d’accompagnement : 

• 1 agent de la DRS pour une demande d’hébergement rapidement annulée car l’intéressée a 
pu bénéficier d’une aide de la part de son réseau d’amis ; 

• 1 salarié de l’AGR, domicilié à Montargis, a été pris en charge  par une assistante sociale, qui 
a évalué la situation ; une action est en cours. 

Bien entendu, si le dispositif précédemment décrit n’a plus de raison, à ce jour, d’être maintenu en 
l’état, la MSG peut encore accompagner des collaborateurs qui solliciteraient ses services dans les 
prochaines semaines notamment sous forme de prêt si des travaux s’avèrent nécessaires pour des 
réparations dans leur habitation et que ceux-ci ne peuvent pas être pris en charge par leur assureur.  
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QUESTION N°3422 
POSEE PAR LES DELEGUES DU PERSONNEL UNSA : STAGIAIRES 
 
Quel est le barème de gratification applicable aux stagiaires ? Est-il fonction de la durée du stage ? 
 
 
REPONSE DE LA DIRECTION 
 

Barème des gratifications des stagiaires en pourcentage du SMIC (montants bruts) 
(A compter du 1er janvier 2016) 
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